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n° 235 674 du 29 avril 2020

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître Naweed AHMADZADAH

Vlaanderenstraat 4

2000 ANTWERPEN

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA XE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 6 novembre 2019 par X, qui déclare être de nationalité afghane, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 octobre 2019.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 8 novembre 2019 avec la référence 86067.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 20 décembre 2019 convoquant les parties à l’audience du 23 janvier 2020.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KALIN loco Me N.

AHMADZADAH, avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision déclarant irrecevable la demande de protection internationale

ultérieure formulée par le requérant. Cette décision, prise par le Commissaire général aux réfugiés et

aux apatrides, est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité afghane et d’origine ethnique pashtoune. Vous êtes né

le 30 juin 2000 et vous êtes de confession religieuse musulmane sunnite. Vous quittez votre pays en

2016 et vous introduisez une demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers

(OE) le 1er juillet de cette même année, lors de laquelle vous déclarez avoir vécu dans le village de
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Zangoyi – situé dans le district de Behsud et la province de Nangarhar en Afghanistan – depuis votre

naissance jusqu’à votre départ du pays. Vous invoquez alors craindre d’être tué par votre père ou

d’autres Talibans en cas de retour en Afghanistan, car vous avez refusé de commettre un attentat-

suicide. Vous expliquez également que les habitants de votre village pourraient s’en prendre à vous

parce que vous avez vécu en Europe et pourriez donc être considéré comme un infidèle. Votre première

demande se clôture par une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le CGRA le 31 août 2018. Vous n’introduisez aucun recours à l’encontre de cette

décision.

Le 25 janvier 2019, sans avoir quitté la Belgique, vous introduisez une seconde demande de protection

internationale, à l’appui de laquelle vous déclarez ne pas avoir dit la vérité lors de votre demande

précédente concernant aussi bien votre identité et votre district d’origine, que votre récit d’asile. De fait,

vous affirmez désormais que vous vous appelez [N.M.] (au lieu de [A.]) et que vous provenez du village

d’Arkhi, situé dans le district de Goshta et la province de Nangarhar en Afghanistan, et avez vécu

depuis votre enfance jusqu’en janvier ou février 2015 à Peshawar au Pakistan, avant de revenir habiter

dans votre village d’origine jusqu’à votre départ du pays, vraisemblablement en 2016. Par ailleurs, vous

expliquez cette fois que votre père – qui s’appelle en réalité [Q.M.], et non plus [A.K.A.] comme vous

l’aviez prétendu auparavant, mais que les gens du village surnomment [A.K.] – a été condamné par les

Talibans au motif qu’il livrait du matériel de construction aux checkpoints de la police pour le compte

d’une société appelée [R.]. Il a alors été contraint de cesser son travail et de vous livrer aux Talibans, ce

à quoi il s’est opposé, raison pour laquelle il est agressé par les Talibans près du village de Sarband. Le

jour-même de cette attaque, vous quittez les lieux et prenez la route de la Belgique. Votre mère, vos

deux frères et votre sœur restent sur place et résident toujours dans votre village d’origine actuellement.

Quant à votre père, qui a été emmené dans un hôpital pour des soins, vous ignorez ce qu’il est advenu

de lui.

Pour appuyer cette nouvelle requête, vous présentez dix-huit pages de photographies représentant : les

résultats scolaires d’un élève du nom de « [N.Q.] » (1) ; la carte et l’historique de vaccination au

Pakistan d’un enfant prénommé « [N.] », né le 1er janvier 2001 et dont le père se prénomme « [Q.K.] »

(2) ; une taskera au nom de « [N.] », émise le 04/10/1397, soit le 25 décembre 2018 selon le calendrier

grégorien (3) ; une taskera au nom de « [M.J.] », émise le 12/4/1385, soit le 3 juillet 2006 selon le

calendrier grégorien (4) ; une taskera au nom de « [Q.] », émise le 23/06/1396, soit le 14 septembre

2017 selon le calendrier grégorien (5) ; trois photographies de quatre enfants et un adulte, ainsi qu’une

photographie de vous-même et une photographie montrant plusieurs hommes, dont certaines en double

(6) ; trois photographies différentes et de mauvaise qualité représentant le torse d’un homme blessé,

accompagnées de deux photographies d’une voiture et d’un bâtiment détruits (7). Par ailleurs, pour

justifier votre absence à un entretien à l’OE, vous leur avez fait parvenir un document médical daté du 8

mars 2019 (8).

Par un mail de votre avocat en date du 8 octobre 2019, vous faites parvenir au CGRA une attestation du

centre Carda vous concernant datée du 21 mai 2019 (9) ainsi qu’un courrier de l’asbl Live in color datée

du 14 janvier 2019 (10).

Lors de votre entretien personnel au CGRA du 11 octobre 2019, vous présentez une copie du badge

professionnel de votre père (11) et une clé USB sur laquelle se trouve une vidéo que vous présentez

comme montrant votre père après son agression ainsi que des copies des photographies

susmentionnées, auxquelles s’ajoutent une photographie d’un homme accompagné de deux enfants

ainsi qu’une photographie d’un groupe de personnes datée du 27 janvier (année non précisée - 12).

B. Motivation

Pour ce qui concerne l'évaluation qu'il convient d'effectuer en application de l'article 48/9 de la Loi sur

les étrangers, relevons tout d'abord qu'à l'occasion de votre précédente demande de protection

internationale, le Commissariat général avait constaté que certains besoins procéduraux spéciaux

pouvaient être retenus dans votre chef, en raison de votre statut de mineur étranger non accompagné

jusqu’au 30 juin 2018 et donc lorsque vous avez été entendu au CGRA. Or, sur la base de l'ensemble

des informations qui figurent actuellement dans votre dossier administratif, l'on ne peut que constater

qu’il n’y a plus lieu de tenir compte vous concernant d’un éventuel besoin procédural spécial justifiant

certaines mesures de soutien spécifiques. Par conséquent, il peut être raisonnablement considéré, dans

le cadre de la procédure actuelle, que vos droits sont respectés et que vous pouvez remplir les

obligations qui vous incombent.
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Cela étant, après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que

votre demande de protection internationale ne peut être déclarée recevable. Conformément à l’article

57/6/2, §1er, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le

demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

déclare la demande irrecevable.

En l’occurrence, force est de constater que votre deuxième demande de protection internationale

s’appuie sur une identité, une origine locale et des motifs qui divergent fondamentalement de ceux que

vous aviez exposés dans le cadre de votre demande précédente.

Il convient tout d’abord d’insister, à cet égard, sur le fait que le CGRA a clôturé votre première demande

de protection internationale par une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire, dans la mesure où aucun crédit ne pouvait être accordé à vos craintes en raison, d’une part,

du manque de crédibilité de votre récit quant aux problèmes que vous auriez rencontrés avec votre père

et d’autres Talibans, et d’autre part, du caractère purement hypothétique de votre crainte d’être

persécuté par les villageois du fait de votre séjour à l’étranger. Cette même décision concluait par

ailleurs que dans votre district d’origine que vous alléguiez alors, à savoir celui de Behsud, il n’existe

pas actuellement de risque réel pour un civil d’être exposé à une menace grave contre sa vie ou sa

personne en raison d’une violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé. Étant donné que vous avez,

de votre propre aveu, menti à propos de l’ensemble des éléments qui étaient à la base de votre

première demande (OE, déclaration demande ultérieure du 19 juin 2019, point n° 15), le CGRA constate

que vous avez, par le passé, tenté de tromper les autorités belges quant aux raisons de vos craintes. Si

vos déclarations mensongères ne peuvent suffire à exclure, sur la base du seul motif de la fraude, que

soit procédé à l’examen de votre demande ultérieure, la tentative de tromperie à l’égard des autorités

chargées de statuer sur celle-ci est un élément à prendre en considération dans l’examen global de

votre demande et se traduit par une exigence de crédibilité renforcée à l’égard de l’ensemble des

éléments de votre récit.

Sur base de ce constat, il s’agit donc d’examiner s’il existe, en ce qui vous concerne, un élément

nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui augmente au moins de manière

significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection internationale. Or, en

l’espèce, aucun nouvel élément de cette nature n’est présenté à l’appui de votre seconde demande de

protection internationale.

Au préalable, le CGRA souligne qu’en principe, la charge de la preuve quant au bien-fondé d’une

demande de protection internationale repose sur le demandeur. Ce principe de base est légalement

enraciné dans l’article 48/6, alinéa premier de la loi du 15 décembre 1980 et est explicitement reconnu

par l’UNHCR (voir : UNHCR, Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de

réfugié, Genève, décembre 2011, § 196), par la Cour de justice (CJ, C-465/07, Elgafaji c.

Staatssecretaris van Justitie, 2009 et CJ, C-277/11, M.M. c. Irlande, 2012) et par la Cour européenne

des droits de l’homme (CEDH, Saadi c. Italie, n° 37201/06, 28 février 2008, § 129 et CEDHNA c.

Royaume-Uni, n° 25904/07, 17 juillet 2008, § 111). Il relève, dès lors, en premier lieu, de votre

responsabilité et de vos obligations de fournir les informations nécessaires en vue d’un examen

correct des faits et des circonstances que vous invoquez. Il n’en demeure pas moins que le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides doit collaborer avec le demandeur à la détermination

des éléments pertinents de la demande.

Cette obligation de coopération dans le chef du CGRA consiste tout d’abord pour lui à rassembler des

informations précises et actuelles quant aux circonstances générales dans le pays d’origine (CJ, C-

277/11, M.M. c. Irlande, 2012, §§ 65-68; CEDH, J.K. e.a. c. Suède, n° 59166/12, 23 août 2016, § 98).

Cela découle logiquement du fait que le but de la procédure d’octroi de la protection internationale

consiste à vérifier si un demandeur a besoin ou non d’une protection internationale et que, lors de

l’examen de ce besoin de protection, il ne faut pas seulement tenir compte des circonstances propres

au demandeur, mais aussi des circonstances générales que connaît le pays d’origine au moment où

une décision doit être prise (article 48/6, § 5 de la loi du 15 décembre 1980).
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Concernant les circonstances propres au demandeur, il va de soi, et la CEDH le souligne, qu’un

demandeur est normalement la seule partie à pouvoir fournir des informations sur sa situation

personnelle. Sur ce point, la charge de la preuve doit donc en principe reposer sur l’intéressé, lequel

doit présenter, aussi rapidement que possible, tous les éléments relatifs à sa situation personnelle qui

sont nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale (CEDH, J.K. e.a. c. Suède, n°

59166/12, 23 août 2016, § 96).

À la lueur de ce qui précède et conformément à l’article 48/6, § 1er, alinéa premier, de la loi du 15

décembre 1980, vous êtes dès lors tenu, dès le début de la procédure, de collaborer pleinement par la

production d’informations relatives à votre demande de protection internationale. Dans ce cadre, il vous

incombe de faire part des faits nécessaires et de présenter des éléments pertinents au Commissaire

général, de sorte qu’il puisse prendre une décision quant à la demande de protection internationale. Ces

éléments pertinents correspondent, selon l’article 48/6, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980,

notamment, donc pas exclusivement : à vos déclarations et à tous les documents ou pièces en votre

possession relatifs à votre identité, à votre (vos) nationalité(s), à votre âge, à votre profil, y compris ceux

des membres de votre famille à prendre en compte, au(x) pays et lieux où vous avez résidé

auparavant, à vos demandes antérieures, à vos itinéraires, vos titres de voyage, ainsi que les raisons

justifiant votre demande.

Bien que, lors de votre entretien personnel, on vous ait expressément rappelé l’obligation de

collaboration qui repose sur vous (entretien personnel CGRA du 11/10/2019, p. 3), il ressort

manifestement de l’ensemble des déclarations que vous avez livrées et des documents que vous avez

produits, que vous n’avez pas satisfait à cette obligation de collaborer.

En effet, il a été constaté que vos déclarations concernant la région d’origine que vous alléguez

désormais être la vôtre en Afghanistan, de même que votre séjour au Pakistan, manquent de crédibilité.

Il s’agit pourtant d’un élément important pour évaluer votre crainte de persécution et votre besoin de

protection subsidiaire. L’on ne saurait trop insister sur l’importance que vous donniez une idée exacte de

votre origine réelle. Pour examiner le besoin de protection internationale, il est essentiel de connaître

votre véritable région d’origine. C’est en effet par rapport à cette région d’origine que doivent être

évalués votre crainte de persécution et le risque de subir des atteintes graves. S’il apparaît lors de

l’examen du dossier que le demandeur de protection internationale n’a pas donné d’informations

permettant d’avoir une idée précise de sa situation de séjour réelle ou de sa région d’origine, il y a lieu

de conclure que la réalité des faits qui s’y seraient produits et sur lesquels se fonde sa demande n’est

pas démontrée. Lorsque les déclarations du demandeur au sujet de ses lieux de séjour antérieurs

manquent de crédibilité, empêchant les instances chargées de l’examen de sa demande de constater

qu’il est effectivement originaire d’une région où il existe un risque réel de subir des atteintes graves ou

d’examiner la possibilité pour le demandeur de s’établir dans une région où ce risque n’existe pas, le

besoin de protection subsidiaire n’est pas non plus établi.

En l’espèce, relevons pour commencer que vous n’apportez aucune raison valable en vue d’expliquer

les motifs pour lesquels vous auriez auparavant décidé de ne pas divulguer votre véritable identité, de

même que votre lieu d’origine réel en Afghanistan et les problèmes que vous y auriez rencontrés. Ainsi,

constatons tout d’abord que vous n’apportez aucun élément d’explication en ce sens lors de votre

interview à l’OE menée dans le cadre de votre présente demande (OE, déclaration demande ultérieure

du 19 juin 2019). Lors de votre entretien personnel du 11 octobre 2019 au CGRA, vous déclarez de

manière fort peu étayée que ce serait l’un des passeurs auquel vous avez recouru lors de votre voyage

vers la Belgique qui vous aurait déconseillé de mentionner votre séjour au Pakistan lors de votre arrivée

en Europe car cet élément pouvait selon lui vous valoir d’être expulsé vers ce pays (entretien personnel

CGRA du 11/10/2019, p. 17 et 18). Vous n’expliquez pas non plus de façon plausible pour quelle raison

vous n’avez pas estimé judicieux de faire état de votre retour allégué dans le district de Goshta et,

surtout, des graves problèmes que vous y auriez rencontrés avec les Talibans du fait de l’activité

professionnelle de votre père, vous contentant de vous référer évasivement à votre jeune âge au

moment de votre départ et la peur que vous éprouviez lors de votre arrivée en Europe (entretien

personnel CGRA du 11/10/2019, p. 18 et 30), ce que le CGRA peut aisément concevoir mais qui ne

suffit pas à expliquer ce qui précède. Quant à vos explications selon lesquelles vous n’avez jamais

mentionné le fait que votre nom de famille est en réalité [M.] dans le cadre de votre première demande

de protection internationale en Belgique parce qu’on ne vous avait pas posé cette question, force est de

constater que celles-ci ne sont en aucun cas crédibles car tout à fait contraires aux informations reprises

dans votre dossier administratif (entretien personnel CGRA du 11/10/2019, p. 9 ; nota. farde

informations pays, pièce n° 6 : déclaration OE 04/11/2016, p. 4, questions n° 1 à 3 ; p. 7, questions n°
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15 et 17). Vos propos évasifs selon lesquels [A.] serait en réalité votre « surnom » et qu’on vous

appelait uniquement par votre prénom, en l’occurrence [N.] (entretien personnel CGRA du 11/10/2019,

p. 9 et 10), n’infirment en rien ce qui précède dès lors que quoi qu’il en soit de votre acception du terme

« surnom », ils n’expliquent nullement cette omission majeure constatée en ce qui concerne vos

déclarations faites dans le cadre de votre première demande de protection internationale.

Ensuite, le CGRA considère que vos déclarations selon lesquelles vous seriez originaire du village

d’Arkhi, dans le district de Goshta, dans la province de Nangarhar, et que vous y auriez vécu durant

quelques mois avant de vous rendre en Belgique, ne sont pas crédibles, et sur base d’un certain

nombre d’éléments. Ainsi, en plus de ce qui précède, vous ne donnez que très peu d’informations en ce

qui concerne votre tribu d’appartenance alléguée, en l’occurrence la tribu [M.], vous contenant, en tout

et pour tout, de citer le nom de deux chefs, dont l’un serait aussi un chef de votre village d’origine

allégué et de citer les noms de quelques branches de cette tribu. Vous ne donnez aucune information

tangible en ce qui concerne la tribu en question, la localisation de ses membres ou encore son

positionnement vis-à-vis des forces en présence, en particulier les Talibans, vous contentant à ce sujet

de tenir des propos vagues et peu convaincants selon lesquels au sein de cette tribu, certains sont pour

et d’autres sont contre les Talibans (entretien personnel CGRA du 11/10/2019, p. 10 et 14). De plus,

vous tenez des propos particulièrement généraux en ce qui concerne la situation qui prévaudrait dans

votre région d’origine alléguée en Afghanistan, vous contentant en substance de faire état de combats

entre les forces gouvernementales et les Talibans. Si vous citez, mais en des termes extrêmement

vagues, un cas de cette nature, en l’occurrence l’attaque du poste de la police locale de Sarband qui

serait survenue deux mois et demi à trois mois avant votre départ du pays et qui aurait fait « des morts

et des blessés de chaque côté », vous êtes manifestement incapable de dire quoi que ce soit d’autre, ce

que vous tentez d’expliquer par le fait que vous ne sortiez pas de chez vous (entretien personnel CGRA

du 11/10/2019, p. 12). Il en est de même, plus généralement, de votre évocation des forces en présence

et singulièrement des Talibans qui étaient pourtant, affirmez-vous, très présents dans votre région. À ce

sujet, vous vous contentez de citer évasivement les noms de deux chefs présumés des Talibans et de

déclarer ne pouvoir dire quoi que ce soit d’autre à leur propos, au motif qu’on ne les voit pas la journée

et que l’on dit simplement d’eux qu’ils participent à des combats (entretien personnel CGRA du

11/10/2019, p. 11 à 13). S’agissant des représentants des autorités de votre district, force est de

constater que vous vous contentez de citer les noms de quelques personnes présentées comme les

chefs de votre village, sans donner d’informations tangibles à leur sujet et que ce sont aussi, entre

autres, ces personnes que vous présentez comme connues à l’échelon de votre district (entretien

personnel CGRA du 11/10/2019, p. 13 et 14). Au demeurant, constatons encore que vous vous

contredisez sur le nom de celui qui était selon vous le chef du district de Goshta au moment de votre

présence alléguée à cet endroit avant d’entamer votre voyage vers la Belgique (entretien personnel

CGRA du 11/10/2019, p. 13 et 15). Plus globalement, ce sont vos déclarations quant à votre vécu à

Goshta au cours de la période susmentionnée qui manquent de crédibilité. Ainsi vous contentez-vous

de déclarer à ce sujet que vous ne faisiez rien, n’alliez pas à l’école, que vous faisiez vos courses dans

le bazar de votre village et que vous avez été quelques fois dans le centre du district mais sans pouvoir

manifestement donner ne serait-ce qu’une estimation du nombre de fois (entretien personnel CGRA du

11/10/2019, p. 15, 16 et 28). Vous faites état du fait que vous auriez été malmené par d’autres jeunes

du village après votre retour en Afghanistan en raison du fait que vous veniez du Pakistan, mais vous

tenez encore à ce sujet des propos très peu détaillés et d’ailleurs, vous soutenez lors de votre entretien

personnel au CGRA du 11 octobre 2019 avoir été hospitalisé durant deux jours dans la clinique du

centre du district de Goshta suite à une agression subie pour le motif précité de la part d’autres

villageois, mais vous n’aviez pourtant aucunement mentionné cette hospitalisation plus tôt lors de ce

même entretien, alors que vous aviez pourtant été spécifiquement interrogé à ce sujet. Vous n’apportez

aucune explication valable à la contradiction qui précède (entretien personnel CGRA du 11/10/2019, p.

15, 18 et 19). Au surplus, la question de savoir pourquoi vous auriez sciemment décidé, après votre

départ du Pakistan, de retourner vous établir à Goshta, dans une région que vous dépeignez, certes en

des termes évasifs, comme une zone de guerre, demeure pleine et entière dès lors que vous vous

contentez à ce sujet de déclarer simplement que vous y possédiez un logement et une terre, sans

pouvoir expliquer d’une quelconque manière pourquoi vous n’avez ne serait-ce qu’envisagé d’aller vous

établir ailleurs (entretien personnel CGRA du 11/10/2019, p. 27 et 28). Dans ces conditions, les seuls

éléments de nature géographique et toponymique que vous donnez au sujet de votre région de

provenance alléguée (entretien personnel CGRA du 11/10/2019, p. 12 et 15) tiennent manifestement

d’une connaissance livresque qui ne suffit nullement, à elle seule, à établir votre provenance du district

de Goshta qui partant et sur base de vos déclarations, n’est pas établie.
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Surtout, le CGRA relève une contradiction majeure dans vos déclarations successives faites dans le

cadre de votre présente demande de protection internationale. Ainsi, vous avez explicitement déclaré

dans ce cadre à l’OE qu’après l’agression de votre père, votre mère, vos deux frères et vous-même

auriez été conduits auprès de votre oncle maternel à Behsud. Vous auriez ensuite fui l’Afghanistan en

même temps que votre mère et vos deux frères, lesquels auraient ensuite été arrêtés en Iran puis

expulsés en Afghanistan où ils vivraient désormais chez votre oncle maternel à Behsud (OE, déclaration

demande ultérieure du 19 juin 2019, point n° 15). Or, vous ne déclarez rien de tel lors de votre entretien

personnel au CGRA, puisqu’en l’occurrence, vous affirmez avoir quitté votre village d’origine allégué le

jour-même de l’agression de votre père, aidé par votre oncle résidant dans le même village que vous.

Vous auriez alors ensuite entamé votre voyage vers la Belgique, en passant par des villes afghanes

dont vous ignorez le nom, puis en vous rendant en Iran. Vous déclarez explicitement que ni votre mère,

ni vos frères et soeur ne vous ont accompagné à un quelconque moment de ce voyage. Vous déclarez

encore ne pas avoir d’oncle ou de tante en dehors de votre dernier village d’origine allégué et ne

mentionnez donc à aucun moment, lors de votre dernier entretien personnel au CGRA en date, la

présence d’un quelconque membre de votre famille dans le district de Beshud (entretien personnel

CGRA du 11/10/2019, p. 4, 10, 11, 17 et 28). Confronté à ces divergences fondamentales, vous

n’apportez aucune explication, vous contentant en substance de déclarer que vous n’avez pas indiqué

ce qui précède lors de votre interview à l’OE en question (entretien personnel CGRA du 11/10/2019, p.

30 et 31). Outre le fait qu’ils laissent le CGRA dans l’ignorance la plus complète de l’endroit où se

trouvent réellement les membres de votre proche famille, ces éléments ne peuvent que renforcer

l’absence de crédibilité des circonstances dans lesquelles vous avez vécu et avez quitté l’Afghanistan

avant de vous rendre en Europe.

A ce qui précède s’ajoute le fait qu’en tant que tel, votre séjour de plusieurs années au Pakistan dans

les circonstances que vous relatez ne peut pas non plus être considéré comme établi. À nouveau, vous

tenez des propos très généraux selon lesquels vous auriez vécu à Peshawar dans une sorte de camp

pour réfugiés afghans, pendant un séjour que vous estimez finalement, après que la question vous ait

été posée à plusieurs reprises, à neuf ou dix ans (entretien personnel CGRA du 11/10/2019, p. 8, 9, 18

et 19). Vos propos quant à vos occupations durant ce séjour au Pakistan ne sont que très peu étayés –

en substance vous contentez-vous de faire état de vos occupations scolaires et de quelques hobbies

(entretien personnel CGRA du 11/10/2019, p. 19 à 22) – et, surtout, ne sont pas plausibles eu égard aux

informations contenues dans votre dossier administratif. En effet, on observe et vous ne contestez

manifestement pas avoir réalisé les deux entretiens personnels au CGRA menés dans le cadre de votre

première demande de protection internationale le 7 mai et le 26 juin 2018 en dari et vous n’avez

d’ailleurs fait état dans ce cadre d’aucun problème de compréhension majeur (Cf. dossier administratif,

farde informations pays, pièces n° 4 et 5 : entretien personnel CGRA du 07/05/2018, nota. p. 2 et 12 ;

entretien personnel CGRA du 26/06/2018, nota. p. 2 et 9). Il peut donc être raisonnablement estimé que

vous avez une bonne maitrise de cette langue. Or, vous avez déclaré, dans le cadre de votre entretien

personnel au CGRA du 11 octobre 2019, que vous n’avez jamais été à l’école en Afghanistan, que vous

avez quitté ce pays pour vous rendre au Pakistan alors que vous étiez un très jeune enfant et vous avez

listé les matières que vous aviez lorsque vous étiez à l’école au Pakistan, parmi lesquelles ne figure pas

la langue dari (entretien personnel CGRA du 11/10/2019, p. 19, 20 et 22). Confronté à ce qui précède et

interrogé sur la façon dont vous avez appris le dari, vous tenez des propos dénués de toute crédibilité

selon lesquels vous auriez appris cette langue en parlant avec des amis lorsque vous viviez au

Pakistan, au cours de votre voyage vers la Belgique puis lorsque vous résidiez dans le centre d’accueil

où vous étiez hébergé dans ce pays (entretien personnel CGRA du 11/10/2019, p. 30). S’agissant

encore de votre situation personnelle au Pakistan, vous vous contentez de déclarer que contrairement à

vos deux parents, vous n’avez jamais eu de carte de séjour au Pakistan, sans expliquer aucunement

pourquoi et relatez, mais en des termes très évasifs, que vous auriez un jour été arrêté et détenu par la

police pakistanaise avant d’être relâché après une nuit (entretien personnel CGRA du 11/10/2019, p. 23

et 24). En outre, vos propos en ce qui concerne le travail de votre père au Pakistan manquent

également de consistance puisque vous vous contentez globalement de déclarer en substance qu’il

était garde du corps d’un homme dénommé [H.S.] (entretien personnel CGRA du 11/10/2019, p. 23).

Globalement, s’agissant de la situation des Afghans au Pakistan, vous déclarez simplement qu’après

l’attentat survenu au sein de l’école militaire de Peshawar, la position des autorités pakistanaises vis-à-

vis des Afghans s’est durcie et que plus aucun Afghan n’a à partir de ce moment pu renouveler son titre

de séjour dans ce pays (entretien personnel CGRA du 11/10/2019, p. 21 à 26), ce qui, en plus d’être

très laconique, n’est pas conforme aux informations disponibles faisant état d’une situation très

différente (dossier administratif, farde informations pays, pièces n° 2 et 3). Vos seules déclarations selon

lesquelles votre père aurait été arrêté plusieurs fois par la police, notamment après que celle-ci se soit

décidée à pénétrer dans l’ensemble des domiciles de ressortissants afghans, intrusion suite à laquelle
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vous auriez quitté le Pakistan en recevant d’ailleurs une sorte d’aide financière et matérielle au moment

de votre départ, en l’occurrence notamment un montant de 800 dollars ainsi qu’un tente (entretien

personnel CGRA du 11/10/2019, p. 24 à 27), ne suffisent pas à établir la réalité de votre séjour au

Pakistan dans les circonstances que vous relatez, qui partant n’est pas établi.

Il convient encore de signaler ici que si vos déclarations au sujet de vos séjours allégués en Afghanistan

et au Pakistan, tel que développé supra, ne sont pas crédibles, vous ne présentez pas non plus de

preuve documentaire qui serait de nature à inverser les constats qui précèdent et à établir la réalité de

ces séjours allégués. Ainsi, la photographie d’une taskera au nom d’un certain « [N.] », né à Arkhi et

dont le père est prénommé « [Q.] » (3), ne permet en aucun cas d’attester que votre véritable identité

serait [N.M.] et que votre père ne s’appellerait pas [A.K.A.], mais bien [Q.M.] (OE, déclaration du 4

novembre 2016, p. 7 ; OE, déclaration demande ultérieure du 19 juin 2019, point n° 15). Rien ne permet

effectivement de vérifier l’authenticité de ce document ni d’identifier avec certitude la personne pour

laquelle il a été délivré. Il en va de même concernant les photographies des deux autres taskeras que

vous présentez (4 et 5) et qui appartiendraient à un père et son fils, respectivement prénommés [M.J.] et

[Q.]. Quant aux photographies d’une carte et d’un historique de vaccination au Pakistan d’un enfant

prénommé « [N.] » (2), force est de constater qu’une date de naissance autre que la vôtre y est

mentionnée (soit le 1er janvier 2001, alors que vous avez toujours déclaré être né le 30 juin 2000). Elles

ne peuvent dès lors aucunement suffire à démontrer que vous auriez résidé au Pakistan pendant

plusieurs années au cours de votre enfance. Les photographies de résultats scolaires d’un élève du

nom de « [N.Q.] » (1) ne peuvent pas non plus être considérées comme davantage probantes.

Concernant les documents qui précèdent, il importe en outre de rappeler qu’il ressort des informations à

disposition du CGRA que la corruption généralisée qui prévaut dans tous les secteurs de la société

afghane, la fraude documentaire et les activités de réseaux de passeurs font en sorte que des

documents afghans contrefaits et/ou obtenus en soudoyant des fonctionnaires circulent en Afghanistan

et à l’étranger, qu’il s’agisse de documents d’identité ou d’autres documents officiels (dossier

administratif, farde informations pays, pièce n° 1). Enfin, le CGRA ne dispose d’aucun moyen d’identifier

les enfants et les hommes représentés sur les photographies déposées (6) – mise à part une photo plus

récente de vous-même – ni d’établir les circonstances dans lesquelles elles auraient été prises. Notons

également qu’on n’aperçoit même pas le visage de la personne sur les photos de mauvaise qualité

représentant le torse d’un homme blessé (7). Il en est de même en ce qui concerne la vidéo contenue

sur la clé USB, en ce sens que rien ne permet d’attester de la personne qui y figure ou des

circonstances dans lesquelles elle a été réalisée. Un constat similaire doit être fait en ce qui concerne

les deux photographies contenues sur cette clé USB que vous n’avez pas présenter en version papier

(12). Quant au document présenté comme étant le badge qu’aurait utilisé votre père dans le cadre de sa

profession de conducteur qu’il aurait exercée quelques mois durant après votre retour allégué en

Afghanistan (11), force est de constater que vous n’en présentez qu’une copie, qui plus est tardivement,

c’est-à-dire lors de votre entretien personnel du 11 octobre 2019, ce que vous n’expliquez d’ailleurs

guère, et que ce document est fort peu circonstancié. Il ne permet nullement à lui seul d’établir les

activités professionnelles alléguées dans le chef de votre père, pas plus que les propos que vous aviez

tenus à ce sujet. En effet, vous vous êtes en l’occurrence contenté en substance de déclarer qu’il avait

livré du matériel, notamment à des postes de sécurité appartenant aux forces de sécurité afghanes et

avait rencontré des problèmes pour cela. Vous avez reconnu ne rien pouvoir dire d’autre à propos de

l’activité professionnelle en question, ce qui n’est pas crédible (entretien personnel CGRA du

11/10/2019, p. 7 et 29). En outre, tandis que vous aviez déclaré lors de votre interview à l’OE que votre

père travaillait pour une société dénommée [O.S.C.], vous indiquez que celle-ci s’appelait [R.] lors de

votre entretien personnel au CGRA (OE, déclaration demande ultérieure du 19/06/2019, question n° 15;

entretien personnel CGRA du 11/10/2019, p. 4). Cet élément s’ajoute à ceux qui ont été mentionnés

supra en ce qui concerne la mise en cause de la réalité de votre séjour à Goshta. A fortiori, l’ensemble

de ces éléments mettent aussi en cause la crédibilité des problèmes que votre père y aurait rencontrés

et qui auraient engendrés votre fuite du pays et votre départ vers la Belgique, constat qui ne peut être

que confirmé par le caractère très évasif, sinon tout à fait contradictoire, du récit que vous faites de ces

événements et des circonstances de votre départ (cf. supra et entretien personnel CGRA du

11/10/2019, p. 11 ; 28 à 30).

Compte tenu de l’ensemble de ces constations, vous n’avez pas fait valoir de manière plausible que

vous venez réellement du district de Goshta, province de Nangarhar. En raison de votre manque de

crédibilité quant à la région dont vous affirmez être originaire en Afghanistan, il n’est pas non plus

possible d’accorder foi à votre récit, car les deux sont indissociablement liés. Comme votre séjour à

Goshta avant votre voyage vers la Belgique n’est pas crédible, l’on ne saurait accorder foi aux

problèmes que vous y auriez rencontrés. Vous n’avez dès lors pas fait valoir de manière plausible que
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votre crainte de persécution au sens de la Convention est fondée et qu’il existe des motifs sérieux de

croire qu’en cas de retour dans votre pays d’origine vous courez un risque réel de subir des atteintes

graves au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.

Le statut de protection subsidiaire peut néanmoins être octroyé s’il est plausible qu’un demandeur court

un risque réel de subir des atteintes graves en raison des conditions générales de sécurité dans son

pays d’origine. L’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre 1980 a en effet pour objet d’offrir une

protection dans la situation exceptionnelle où la violence indiscriminée dans le cadre d’un conflit armé

atteint un niveau tel dans le pays d’origine qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne

dans ce pays ou, le cas échéant, dans la région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un

risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article précité de la loi du 15 décembre 1980.

Il convient de noter à ce sujet que de nombreux Afghans ont changé de lieu de résidence en

Afghanistan (éventuellement après un séjour à l’étranger). Le lieu de naissance et le lieu de résidence

originel ne sont donc pas forcément le lieu ou la région d’origine actuels. Il est dès lors essentiel de

présenter de manière exacte le ou les derniers lieux de séjour en Afghanistan ou à l’étranger, puisqu’en

vertu de l’article 48/5, § 3 de la loi du 15 décembre 1980, il n’y a pas lieu d’accorder la protection

internationale lorsque le demandeur provient d’une région où il n’est pas exposé à un risque réel de

subir des atteintes graves, ou lorsque le demandeur a la possibilité de s’établir dans une telle région.

Par ailleurs, l’établissement de vos lieux de séjour précédant votre arrivée en Belgique est crucial pour

l’examen de votre besoin de protection internationale à un autre égard. En effet, en cas de séjour de

plusieurs années à l’étranger, il n’est pas exclu que vous bénéficiez déjà dans un pays tiers d’une réelle

protection au sens de l’article 57/6, § 3, alinéa premier, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, ou que ce

pays puisse être considéré comme un pays tiers sûr au sens de l’article 57/6, § 3, alinéa premier, 2°, de

la loi du 15 décembre 1980, rendant caducs le besoin et le droit au statut de protection subsidiaire en

Belgique.

Compte tenu de l’information selon laquelle le niveau de violence et l’impact du conflit en Afghanistan

diffèrent significativement en fonction de la région envisagée (voir dans le dossier administratif l’ l’ «

EASO Country Guidance note: Afghanistan » de juin 2019 (disponible sur le site

https://www.easo.europa.eu/sites/default/ files/Country_Guidance_Afghanistan_2019.pdf ou

https://www.easo.europa.eu/country-guidance) et du fait que de nombreux Afghans migrent pour

diverses raisons d’une région à l’autre de l’Afghanistan, concernant la question de savoir si, en cas de

retour, vous courez un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi

du 15 décembre 1980, vous ne pouvez donc pas simplement vous contenter d’évoquer votre nationalité

afghane, mais vous devez rendre plausible un lien personnel, même si aucune preuve de menace

individuelle n’est requise à cet effet (CE 26 mai 2009, n° 193.523). En d’autres termes, vous êtes tenu

de fournir vous-même la preuve d’un tel lien en apportant des éclaircissements concernant les endroits

où vous prétendez avoir vécu précédemment en Afghanistan et en dehors d’Afghanistan.

C’est la raison pour laquelle, lors de votre entretien personnel au siège du CGRA, le 11 octobre 2019,

l’on a expressément attiré votre attention sur l’importance de livrer des déclarations correctes

concernant votre identité, votre nationalité, vos pays et lieux de résidence antérieurs, de précédentes

demandes de protection internationale, l’itinéraire que vous avez suivi et vos documents de voyage. À la

fin de l’entretien personnel, vous avez été explicitement confronté au constat selon lequel aucun crédit à

vos déclarations quant aux différents endroits dans lesquels vous déclarez avoir résidé, singulièrement

en Afghanistan (entretien personnel CGRA du 11/10/2019, p. 31). Or, il vous a été signalé qu’il ne

suffisait pas de se contenter de simplement renvoyer à votre nationalité afghane et que, pour l’examen

de votre demande de protection internationale, il était essentiel que vous donniez une vision claire de

vos lieux de résidence précédant votre arrivée en Belgique. L’on a encore souligné que si le CGRA

n’avait pas de vue claire quant à l’endroit et aux conditions dans lesquelles vous avez effectivement

vécu durant les dernières années avant votre arrivée en Belgique et que vous ne fournissiez pas de vue

correcte sur votre véritable profil, ainsi que sur vos conditions de vie, vous ne démontreriez pas non plus

de façon plausible le besoin de protection que vous invoquez (entretien personnel CGRA du

11/10/2019, p. 2 et 31). Confronté au constat d’absence de crédibilité de vos déclarations, vous avez

cependant décidé de maintenir intégralement celles-ci, déclarant que si vous reconnaissez avoir menti

dans le cadre de votre première demande, vous affirmez par contre dire la vérité dans le cadre de celle-

ci (entretien personnel CGRA du 11/10/2019, p. 31).
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Il ressort des constatations qui précèdent que vous n’avez pas fait part de la vérité au sujet des lieux où

vous avez séjourné avant votre arrivée en Belgique. Malgré que le CGRA vous ait largement donné

l’opportunité de vous expliquer à cet égard, vous avez maintenu vos déclarations, même après avoir été

confronté aux constatations qu’il avait faites et ce, en dépit de l’obligation de collaboration qui vous

incombe. Étant donné votre manque de collaboration sur ce point, le Commissariat général demeure

dans l’ignorance de l’endroit où vous avez vécu en Afghanistan ou ailleurs avant votre arrivée en

Belgique, ainsi que des circonstances dans lesquelles vous avez quitté votre véritable région d’origine et

des raisons pour lesquelles vous l’avez quittée. En occultant sciemment la réalité sur cet élément, qui

touche au coeur du récit sur lequel repose votre demande de protection internationale, vous ne

démontrez pas de façon plausible qu’en cas de retour en Afghanistan vous courriez un risque réel de

subir des atteintes graves.

Par souci d’exhaustivité, il convient encore d’observer qu’il n’incombe pas au CGRA de spéculer quant

aux lieux où vous avez vécu en Afghanistan et en dehors de ce pays, ni quant à savoir si vous êtes

originaire d’une région où aucun risque ne se présente (CCE 9 juin 2017, n° 188 193). Le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides ne doit pas non plus prouver que vos déclarations quant aux

circonstances qui vous sont propres seraient mensongères. Sa tâche n’est pas non plus de combler les

lacunes de l’administration de la preuve par l’étranger. Au contraire, c’est à vous qu’il incombe d’étayer

votre demande de protection internationale, et cela ne prévaut pas moins en ce qui concerne le statut

de protection subsidiaire. Dès lors, il vous revient de commenter les différents éléments de votre récit et

de fournir tous ceux que l’instance compétente estime pertinents pour l’examen de votre demande de

protection internationale. Il ressort de ce qui précède que vous n’y êtes manifestement pas parvenu.

De son côté, le CGRA reconnaît avoir une obligation de collaboration, au sens où il doit évaluer les

éléments que vous apportez, compte tenu des informations relatives au pays d’origine, et vérifier si,

parmi ces éléments, certains indiquent une crainte fondée ou un risque réel, et procéder si nécessaire à

des mesures d’instructions complémentaires les concernant. Une telle instruction a été menée. Compte

tenu de tous les faits pertinents concernant votre pays d’origine, après une analyse détaillée de toutes

vos déclarations et des documents que vous avez produits, force est néanmoins de conclure qu’il

n’existe pas dans votre chef d’élément qui indique une crainte fondée de persécution, ou un risque réel

de subir des atteintes graves en cas de retour.

S’agissant des documents que vous présentez à l’appui de votre présente demande et dont il n’a pas

encore été question supra, l’attestation de suivi Carda et le courrier de l’asbl Live in color (9 et 10) sont

susceptibles de corroborer vos déclarations quant aux difficultés dont vous avez fait état lors de votre

entretien personnel du 11 octobre dernier au CGRA (entretien personnel CGRA du 11/10/2019, p. 7 et

8). Cependant, le CGRA ne peut ignorer, d’une part, que l’exil et la procédure d’asile sont eux-mêmes

des facteurs de stress importants qui peuvent, le cas échéant, expliquer la fragilité psychologique d’un

demandeur et que, d’autre part, les praticiens amenés à constater par exemple les symptômes anxio-

dépressifs ou les syndromes de stress posttraumatique de demandeurs de protection internationale ne

sont nullement garants de la véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels ils attribuent leurs

souffrances psychiques, d’autant plus que le type de soins que ces praticiens prodiguent nécessite la

mise en place d’une relation de confiance qui s’accommode difficilement d’une mise en cause de la

bonne foi de leur patient. Ce type de document ne saurait en conséquence être considéré comme

déterminant, dans le cadre de la question de l’établissement des faits de la demande d’asile, et ne

constitue qu’un élément d’appréciation parmi d’autres, en sorte telle qu’il ne peut, à lui seul, restaurer la

crédibilité défaillante d’un récit. Il importe encore de souligner, pour ce qui est du document médical

ayant servi à justifier votre absence à un entretien prévu à l’OE (8), qu’il a été rédigé sur base de vos

déclarations et qu’il ne permet pas d’objectiver les motifs pour lesquels vous étiez incapable d’évoquer

votre passé du 8 mars au 8 avril 2019. De son côté, le CGRA constate que votre entretien personnel du

11 octobre 2019 n’a mis en lumière dans votre chef aucune difficulté majeure à vous exprimer et à

relater les événements que vous affirmez avoir vécus, ni n’a fait état de troubles qui empêcheraient un

examen normal de votre demande de protection internationale. L’ensemble desdits documents

concernant votre état médical n’est dès lors pas de nature à renverser le sens de la présente décision.

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît donc que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le CGRA

ne dispose pas non plus de tels éléments.

C. Conclusion
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Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je déclare votre demande de protection

internationale irrecevable au sens de l'article 57/6/2, § 1er de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa 1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 10 jours à compter de la notification de la décision.

Néanmoins, si vous vous trouviez en situation de maintien ou de détention ou étiez mis à disposition du

gouvernement au moment de votre demande de protection internationale, le délai pour introduire un

recours est de 5 jours à compter de la notification de la décision (article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de la

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers, lu conjointement avec l’article 74/8 ou 74/9 de la même loi).

J'informe le ministre et son délégué qu'au vu des constatations qui précèdent et compte tenu de

l'ensemble des faits pertinents liés aux demandes de protection internationale de l'intéressé(e) et de

l'ensemble du dossier administratif y relatif, il n'existe pas d'élément dont il peut ressortir qu'une mesure

d'éloignement ou de refoulement de l'intéressé(e) vers son pays de nationalité ou de résidence

habituelle constituerait une violation du principe de non-refoulement au regard des articles 48/3 et 48/4

de la loi du 15 décembre 1980.»

2. La compétence

2.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.2 Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises

par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du

Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).
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Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

2.3 Le Conseil rappelle également que l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose

que :

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas

contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en

application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande recevable.

Lors de l'examen visé à l'alinéa 1er, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides tient compte,

le cas échéant, du fait que le demandeur s'est abstenu sans explication valable de faire valoir au cours

de la précédente procédure, en particulier en exerçant le recours visé à l'article 39/2, les éléments ayant

justifié l'introduction de sa demande ultérieure ».

A cet égard, le Conseil se doit tout particulièrement de rappeler que le législateur avait entendu définir la

compétence du Commissaire général - dans le cadre d’une procédure telle que celle dont il est saisi en

l’espèce - comme suit :

« Afin de prévenir un usage abusif du droit d’introduire une demande d’asile multiple ou nouvelle, une

sorte de “filtre” a été installé au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides. Dans un bref délai

après la transmission du dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides doit vérifier s’il

existe de nouveaux éléments qui justifient un examen approfondi. Pour le critère de ce “filtre”, il est

renvoyé à la Directive européenne susmentionnée. En vertu de la même directive, un État membre peut

déterminer que les demandes d’asile multiples ou nouvelles sont traitées prioritairement et dans un très

bref délai. Au cas où l’étranger se trouve en un lieu déterminé tel que visé par les articles 74/8, § 1 et

74/9, §§ 2 et 3, ou fait l’objet d’une mesure de sûreté telle que visée à l’article 68, il est raisonnablement

justifié que la procédure prioritaire mentionnée précédemment soit davantage accélérée.

L’on attend du Commissaire général qu’il prenne une décision dans un bref délai, ou bien une décision

par laquelle la demande n’est pas prise en considération, ou bien une décision “au fond” (décision

d’octroi ou de refus du statut de réfugié ou de protection subsidiaire) ou une décision (intermédiaire) par

laquelle la demande d’asile est prise en considération, si la décision au fond ne peut être prise dans un

bref délai.

Article 32.3 de la Directive européenne 2005/85/CE prévoit la possibilité d’un examen préliminaire visant

à savoir s’il existe de nouveaux éléments pertinents par rapport à l’issue définitive d’une demande

d’asile précédente. Il s’agit essentiellement de la question de savoir s’il existe encore, compte tenu des

constatations faites dans le cadre de la demande précédente, des raisons pertinentes ou manifestes qui

justifient un statut de protection internationale. À cet égard, l’article 34.2 c) de la Directive européenne

2005/85/CE, dispose également que l’instance compétente peut renoncer à entendre personnellement

l’intéressé.

Il est donc possible pour le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides de prendre une décision

sur la base des éléments qui doivent être communiqués au ministre ou à son délégué, tels que visés à

l’article 51/8, alinéa 2.

Pour décider s’il y a lieu de prendre en considération ou non une nouvelle demande d’asile, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides se réfère à un critère défini à l’article 32.4 de la

Directive européenne 2005/85/CE et dont l’interprétation relève donc de la seule Cour de Justice de

l’Union européenne. Le Commissaire général vérifie en fonction de ce critère si de nouveaux éléments

apparaissent, ou sont présentés par le demandeur d’asile, qui augmentent significativement la

possibilité qu’il puisse prétendre à un statut de protection internationale (statut de réfugié ou statut de

protection subsidiaire).
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Ce n’est que lorsque les nouveaux éléments, en ce compris les déclarations et preuves documentaires

ou autres, qui sont présentés à l’appui de la nouvelle demande d’asile satisfont à ce critère que la

demande sera examinée plus avant. Dans cet examen, le Commissaire général tient compte de tous les

éléments ou constatations nouvellement apportés par l’étranger, ainsi que de tout élément pertinent

dont il disposerait par ailleurs mais qui n’aurait pas été produit par le demandeur d’asile.

La probabilité qu’un demandeur d’asile puisse prétendre au statut de réfugié ou au statut de protection

subsidiaire augmentera par exemple significativement lorsque la situation en matière de sécurité ou de

droits de l’homme dans le pays d’origine du demandeur s’est détériorée à tel point qu’une protection

internationale s’impose; lorsque le demandeur d’asile apporte de nouveaux éléments qui compromettent

l’essence même d’une décision de refus antérieure; ou lorsque le demandeur d’asile apporte des

éléments nouveaux pertinents et crédibles et qu’il explique en même temps de manière plausible

pourquoi il n’a pas pu les présenter plus tôt.

En revanche, cette probabilité n’augmente pas significativement quand, par exemple, les nouveaux

éléments soumis n’apparaissent pas en soi probants parce que les déclarations qu’il a faites par ailleurs

sont incohérentes ou manquent de crédibilité ou quand les nouveaux éléments de preuve présentent

manifestement des vices de contenu ou de forme. Cette probabilité n’augmente pas non plus

significativement quand, par exemple, les nouveaux éléments ou constatations viennent uniquement

confirmer une situation qui n’était pas contestée auparavant, quoiqu’elle ait été jugée non fondée; quand

ils n’ont trait qu’à des éléments qui n’avaient pas un caractère essentiel dans la décision de refus

antérieure; quand ils forment la continuation d’un récit qui sur plusieurs points essentiels n’a pas été

jugé crédible; quand ils présentent uniquement un caractère général, n’établissent aucun lien avec la

situation personnelle du demandeur d’asile et ne prouvent pas non plus que la situation générale est de

nature à justifier un statut de protection.

La non-prise en considération implique un examen individuel du bien-fondé de la demande d’asile. Le

seul fait qu’une demande d’asile ultérieure soit introduite n’aura pas automatiquement pour

conséquence que ce type de demande ne sera pas pris en considération […] » (Doc. parl., Chambre,

2012-2013, DOC 53-2555/001 et 53-2556-001, pp. 22-24).

La compétence ainsi définie du Commissaire général doit donc s’entendre comme visant « la question

de savoir s’il existe encore, compte tenu des constatations faites dans le cadre de la demande

précédente, des raisons pertinentes ou manifestes qui justifient un statut de protection internationale »,

ce qui implique « un examen individuel du bien-fondé de la demande d’asile ».

Le Commissaire général doit ainsi vérifier « si de nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés

par le demandeur d’asile, qui augmentent significativement la possibilité qu’il puisse prétendre à un

statut de protection internationale (statut de réfugié ou statut de protection subsidiaire). Ce n’est que

lorsque les nouveaux éléments, en ce compris les déclarations et preuves documentaires ou autres, qui

sont présentés à l’appui de la nouvelle demande d’asile satisfont à ce critère que la demande sera

examinée plus avant ». Tel ne sera notamment pas le cas quand « par exemple, les nouveaux éléments

soumis n’apparaissent pas en soi probants parce que les déclarations qu’il a faites par ailleurs sont

incohérentes ou manquent de crédibilité ou quand les nouveaux éléments de preuve présentent

manifestement des vices de contenu ou de forme. Cette probabilité n’augmente pas non plus

significativement quand, par exemple, les nouveaux éléments ou constatations viennent uniquement

confirmer une situation qui n’était pas contestée auparavant, quoiqu’elle ait été jugée non fondée; quand

ils n’ont trait qu’à des éléments qui n’avaient pas un caractère essentiel dans la décision de refus

antérieure; quand ils forment la continuation d’un récit qui sur plusieurs points essentiels n’a pas été

jugé crédible; quand ils présentent uniquement un caractère général, n’établissent aucun lien avec la

situation personnelle du demandeur d’asile et ne prouvent pas non plus que la situation générale est de

nature à justifier un statut de protection ».

3. Les rétroactes

3.1 Le requérant a introduit une première demande de protection internationale sur le territoire du

Royaume le 1er juillet 2016. Dans le cadre de celle-ci, il déclarait se nommer N. A. et provenir du village

de Zangoyi, situé dans le district de Behsud, province de Nangarhar, en Afghanistan. En substance, il

invoquait une crainte à l’égard de son père et des talibans en raison de son refus de commettre un
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attentat suicide. Le requérant faisait également état d’une crainte à l’égard des habitants de son village

en raison de son séjour en Europe.

Cette première demande a été refusée par une décision de la partie défenderesse du 31 août 2018,

laquelle n’a fait l’objet d’aucun recours devant la juridiction de céans.

3.2 Sans être retourné dans son pays d’origine entretemps, le requérant a introduit une deuxième

demande de protection internationale le 25 janvier 2019 en invoquant des éléments totalement

différents que dans le cadre de sa précédente demande. En effet, ce dernier déclare se nommer en

réalité N.M. et provenir du village d’Arkhi, situé dans le district de Goshta et la province de Nangarhar en

Afghanistan. De même, s’agissant des faits à l’origine de sa demande de protection internationale, le

requérant invoque désormais en substance une crainte envers les talibans en raison du travail de son

père et du refus de ce dernier de le livrer.

Cette demande a fait l’objet, en date du 22 octobre 2019, d’une décision d’irrecevabilité d’une demande

ultérieure prise par la partie défenderesse sur le fondement de l’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi

du 15 décembre 1980. La partie défenderesse a ainsi décidé de déclarer irrecevable cette demande

ultérieure en raison du fait que le requérant n’apporte pas de nouveaux éléments qui permettraient

d’augmenter de manière significative la probabilité qu’il faille lui accorder un statut de protection

internationale au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Il s’agit en l’occurrence de la décision présentement attaquée devant le Conseil.

4. L’élément nouveau

4.1 En termes de note complémentaire du 15 janvier 2020, la partie défenderesse renvoie à des

informations générales sur l’Afghanistan inventoriées comme suit : « EASO Country Guidance note :

Afghanistan » de juin 2019 (disponible sur le site https://www.easo.europa.eu/sites/default/files/

CountryGuidanceAfghanistan2019.pdf ou https://www.easo.europa.eu/country-guidance) ».

4.2 Le Conseil relève que le dépôt de cet élément nouveau est conforme aux conditions de l’article

39/76 de la loi du 15 décembre 1980.

5. Thèse du requérant

5.1 Le requérant prend un moyen tiré de « La violation de l’article 1er de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la « Convention de Genève

» ; La violation des articles 48/4, 48/5,57/6/2, 57/7 en 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, La violation des articles 2

et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs et Violation de

l’article 3 de la Convention Européenne de sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés

fondamentales CEDH; Violation du droit de protection aux minorités ethniques et religieuses ; Le

moyen est pris de la violation des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation

formelle des actes administratifs, de la motivation inexacte, contradictoire, ou insuffisante »

(ainsi souligné en termes de requête ; requête, p. 4).

5.2 En substance, il fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le bien-fondé

de sa demande ultérieure de protection internationale.

5.3 En conséquence, il est sollicité du Conseil, « A titre principal : De réformer la décision entreprise et

renvoyée l’affaire au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides » (ainsi souligné en termes de

requête ; requête, p. 19).

6. Appréciation

6.1 Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

6.1.1 En ce qui concerne tout d’abord l’examen de la reconnaissance de la qualité de réfugié au

requérant, le Conseil rappelle que l’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la
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Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève ») (Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

6.1.2 En l’espèce, à l’appui de sa première demande, le requérant, qui déclarait alors se nommer N.A.

et provenir du village de Zangoyi situé dans le district de Behsud et la province de Nangarhar en

Afghanistan, invoquait une crainte à l’égard de son père et des talibans en raison de son refus de

commettre un attentat suicide et à l’égard des habitants de son village en raison de son séjour en

Europe.

Le Conseil rappelle que cette demande a été refusée par la partie défenderesse et que cette décision

n’a fait l’objet d’aucun recours.

Le requérant a par la suite introduit la présente demande de protection internationale en invoquant des

éléments totalement différents que dans le cadre de sa précédente. En effet, ce dernier, qui déclare se

nommer en réalité N.M. et provenir du village d’Arkhi situé dans le district de Goshta et la province de

Nangarhar en Afghanistan, invoque désormais en substance une crainte envers les talibans en raison

du travail de son père et du refus de ce dernier de le livrer. A l’appui de sa demande ultérieure et des

nouveaux faits qu’il invoque, le requérant dépose de nombreux documents, à savoir des résultats

scolaires relatifs à un certain N.Q., une carte et un historique de vaccination au Pakistan d’un enfant

prénommé N., des taskeras au nom de N., M.J. et Q., de multiples photographies dont certaines

représentent le torse d’un homme blessé, une voiture endommagée et un bâtiment détruit, un document

médical daté du 8 mars 2019, un e-mail de son avocat, une attestation du centre Carda du 21 mai 2019,

un courrier de l’asbl Live in color datée du 14 janvier 2019, un badge professionnel de son père et une

clé USB sur laquelle se trouvent une vidéo et des photographies.

Il convient à présent d’évaluer si les nouveaux éléments déposés par le requérant, et les explications qui

les accompagnent, « augmentent de manière significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article

48/4 » au sens de l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précité.

6.1.3 Dans la motivation de sa décision déclarant irrecevable la seconde demande du requérant, la

partie défenderesse estime en substance que les documents qu’il verse au dossier et les déclarations

qui les accompagnent ne permettent pas d’établir le bien-fondé des craintes qu’il invoque et d’établir

l’existence d’éléments nouveaux qui augmenteraient de manière significative la probabilité qu’il faille

reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou lui octroyer le statut de protection subsidiaire.

6.1.4 A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la

partie défenderesse à déclarer irrecevable la seconde demande de protection internationale du

requérant. Cette motivation est claire et permet au requérant de comprendre les raisons de cette

irrecevabilité. La décision est donc formellement motivée.

Sur le fond, le Conseil estime que tous les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du

dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et

ont pu valablement conduire la partie défenderesse à déclarer irrecevable la demande ultérieure du

requérant.

6.1.5 Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès

lors qu’elle n’apporte aucun élément convaincant permettant de remettre en cause la motivation de la

décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des

craintes et risques allégués.
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6.1.5.1 Ainsi, s’agissant des documents versés à l’appui de la demande ultérieure du requérant, le

Conseil estime, à la suite de la partie défenderesse, qu’ils manquent de pertinence ou de force

probante.

En effet, les différentes taskeras déposées ne peuvent aucunement être authentifiées et surtout elles ne

permettent aucunement de déterminer avec certitude les personnes auxquelles elles ont été délivrées ni

leurs éventuels liens familiaux.

De même, les résultats scolaires, la carte et l’historique de vaccination au Pakistan ne permettent pas

d’identifier avec certitude leur destinataire. Au demeurant, force est de constater que ces deux derniers

documents mentionnent une date de naissance différente de celle invoquée par le requérant.

S’agissant des multiples photographies et de la vidéo, force est de conclure, une nouvelle fois, à

l’impossibilité de déterminer l’identité des personnes ou des propriétaires des biens représentés. De

même, il s’avère impossible de déterminer la date et le contexte de ses prises de vues.

Le badge professionnel se révèle très peu circonstancié et ne permet pas d’établir qu’il appartiendrait

effectivement au père du requérant, ce dernier s’étant au demeurant montré très inconsistant et

contradictoire dans ses explications quant à ce.

Le courrier électronique de l’avocat du requérant ne contient aucune information complémentaire et

déterminante qui serait susceptible de modifier l’analyse de la présente demande de protection

internationale.

Concernant enfin les différents documents médicaux (document médical daté du 8 mars 2019,

attestation du centre Carda du 21 mai 2019 et courrier de l’asbl Live in color datée du 14 janvier 2019), il

y a en premier lieu de constater qu’ils n’établissent pas, et/ou ne font pas état d’une symptomatologie

d’une spécificité telle qu’il puisse être conclu que le requérant aurait été victime de persécutions ou

d’atteintes graves sur cette seule base, ni qu’il puisse être conclu qu’il y ait de fortes indications

permettant de penser que le requérant a fait l’objet de traitements contraires à l’article 3 CEDH dans son

pays d’origine. Par ailleurs, au vu des déclarations non contestées du requérant, des pièces qu’il a

déposées, de son profil individuel ainsi que du contexte général qui prévaut actuellement dans son pays

d’origine, aucun élément ne laisse apparaître que les séquelles psychologiques qu’il présente, telles

qu’établies par la documentation précitée, pourraient en elles-mêmes induire dans son chef une crainte

fondée de persécution en cas de retour dans son pays. S’agissant enfin de l’influence que cet état

psychologique est susceptible d’avoir sur les capacités d’expression et de restitution du requérant, le

Conseil relève que les pièces versées au dossier à cet égard ne font aucunement état de difficultés

telles dans son chef qu’il lui serait impossible de présenter de manière complète et cohérente les

éléments de son vécu personnel. Il n’est en effet pas établi dans cette documentation que le requérant

aurait été dans l’incapacité psychologique de s’exprimer sur les faits qu’il invoque. Au demeurant, force

est de constater que pareille argumentation n’a jamais été invoquée précédemment alors que le

requérant est présent en Belgique depuis 2016. Il résulte de tout ce qui précède que l’état de santé

psychologique du requérant, bien qu’il constitue un élément important pour l’analyse de la présente

demande et qu’il démontre une certaine vulnérabilité chez ce dernier, ne saurait être interprété comme

étant une preuve de la réalité des faits invoqués, ne saurait être constitutif d’une crainte de persécution

en tant que tel et est insuffisant pour expliquer, à lui seul, la teneur des déclarations faites aux différents

stades de la procédure ou dans le cadre de sa précédente demande.

Force est donc de conclure que le requérant ne se prévaut d’aucun document réellement probant et

déterminant à l’appui de sa demande ultérieure de protection internationale.

6.1.5.2 Par ailleurs, en termes de requête, il n’est apporté aucune explication satisfaisante aux motifs de

la décision querellée que le Conseil juge pertinents et suffisants (voir supra, point 6.1.4).

En effet, pour contester la motivation de la décision attaquée, le requérant se limite en substance à

réitérer et/ou à paraphraser ses déclarations et explications initiales, en les confirmant et en estimant

qu’elles ont été suffisantes. Par ailleurs, il est en substance avancé en termes de requête que le

requérant n’a séjourné que très peu de temps dans sa région d’origine en Afghanistan dès lors qu’il a

vécu la quasi entièreté de sa vie au Pakistan (requête, p. 8), que de plus ce dernier présente un «

manque de qualification » et un profil vulnérable qui est établi par les documents médicaux déposés
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(requête, pp. 9, 12), que s’il n’a pas dit la vérité dans le cadre de sa première demande c’est en raison

des conseils qui lui ont été donnés en ce sens par son passeur (requête, p. 9) ou encore que la partie

défenderesse aurait dû vérifier auprès de l’UNHCR le fait qu’il a effectivement séjourné au Pakistan

avant de retourner dans sa région d’origine (requête, p. 10).

Le Conseil n’est toutefois aucunement convaincu par l’argumentation du requérant.

En effet, en se limitant à renvoyer aux propos et explications qu’il a tenus lors des phases antérieures

de la procédure, le requérant ne rencontre en définitive aucunement la motivation pertinente, et qui se

vérifie à la lecture des pièces du dossier, de la décision attaquée.

Pour le surplus, le Conseil estime que, quand bien même le requérant était mineur lors de son trajet

d’exil comme lors de l’instruction de sa première demande, et pour autant qu’il puisse être tenu pour

établi que ses fausses déclarations dans ce cadre s’expliquent par le fait qu’il ait été mal conseillé par

son passeur, il n’en reste pas moins que, pour l’analyse de son actuelle demande, ces deux

circonstances ne sont en tout état de cause plus d’actualité est sont donc sans pertinence pour

expliquer la teneur de ces déclarations.

En outre, quand bien même pourrait-il être tenu pour établi que le requérant ne serait que peu instruit et

aurait résidé la majeure partie de sa vie au Pakistan, le Conseil estime qu’il pouvait néanmoins être

attendu de sa part plus de précision dans la mesure où les éléments relevés en termes de décision

(connaissance de sa tribu et positionnement de cette dernière vis-à-vis des talibans, situation sécuritaire

et forces en présence dans le district de Goshta, vécu et raisons pour lesquelles sa famille aurait pris la

décision de retourner dans cette même région d’origine alléguée, suites de l’agression de son père ou

encore présence de membres de sa famille dans le district de Behsud) relèvent d’un vécu personnel ou

familial indépendant de son niveau d‘instruction ou de la durée de son séjour dans sa région d’origine.

Au demeurant, force est de conclure que le séjour du requérant au Pakistan reste un point totalement

hypothétique à ce stade de la procédure dès lors qu’il n’est déposé aucun élément réellement probant et

déterminant quant à ce – les obligations de la partie défenderesse en matière de partage de la charge

de la preuve ne pouvant impliquer qu’elle soit tenue de prendre contact avec une quelconque

organisation internationale pour vérifier cet élément dans la mesure où il appartient au contraire au

requérant d’entamer de telles démarches s’il l’estime nécessaire à la bonne analyse de sa demande

ultérieure et qu’il ne se prévaut d’aucune impossibilité ou à tout le moins difficulté pour le faire – et que

les déclarations de l’intéressé sont également très inconsistantes à ce sujet (occupations personnelles,

apprentissage de la langue dari, situation personnelle au Pakistan, travail et difficultés rencontrées par

son père dans cet Etat ou encore situation des afghans qui y sont exilés).

En définitive, la requête introductive d’instance s’attache principalement à des développements

théoriques au sujet du caractère irrecevable de la décision ou encore de la charge de la preuve

partagée en matière d’asile, mais ne développe cependant aucun argument réellement pertinent en

l’espèce pour contester les nombreux motifs de la décision attaquée (lesquels portent tant sur les lieux

de résidence du requérant que sur les faits qu’il invoque) dont la matérialité n’est au demeurant pas

remise en cause.

Partant, le Conseil estime pouvoir intégralement se rallier à la conclusion de la partie défenderesse, qui

estime que « Dans ces conditions, les seuls éléments de nature géographique et toponymique que vous

donnez au sujet de votre région de provenance alléguée (entretien personnel CGRA du 11/10/2019, p.

12 et 15) tiennent manifestement d’une connaissance livresque qui ne suffit nullement, à elle seule, à

établir votre provenance du district de Goshta qui partant et sur base de vos déclarations, n’est pas

établie », conclusion face à laquelle le requérant n’apporte en définitive pas d’argument pertinent et

convaincant.

6.1.6 Le Conseil considère en outre que le bénéfice du doute sollicité par le requérant ne peut lui être

accordé. En effet, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le

demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres

», le bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le

demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) tous les éléments pertinents à la

disposition du demandeur ont été présentés et une explication satisfaisante a été fournie quant à

l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et

plausibles et elles ne sont pas contredites par les informations générales et particulières connues et
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pertinentes pour sa demande ; d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès

que possible, à moins qu'il puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; e) la crédibilité

générale du demandeur a pu être établie. ». Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées

ci-dessus (à tout le moins celles visées sous les litera c) et e)) ne sont pas remplies et qu’il n’y a dès

lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du doute qu’il revendique.

6.1.7 En conséquence, le Conseil estime que les éléments apportés par le requérant à l’appui de sa

demande ultérieure de protection internationale n’augmentent pas de manière significative la probabilité

qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980 et que la décision d’irrecevabilité prise à son encontre par la partie défenderesse est

valablement motivée à cet égard.

6.2 Examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.2.1 En ce qui concerne l’octroi éventuel du statut de protection subsidiaire, le Conseil rappelle que

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à

l'article 55/4.

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution;

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international. ».

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).

Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable,

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois

situations distinctes.

6.2.2 S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a), et b), de la loi du 15 décembre 1980,

le Conseil constate que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou

des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de

réfugié.

Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié,

que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas

davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait

de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un

risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a, et b, de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou

dégradants.

6.2.3 Le Conseil rappelle ensuite qu’afin qu’un statut de protection subsidiaire puisse être octroyé au

requérant conformément à l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, il doit être question,

dans son chef, d’une menace grave contre sa vie ou sa personne, en tant que civil, en raison de la

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international. Le Conseil rappelle également

que cette disposition législative constitue la transposition de l’article 15, c), de la directive 2011/95/UE et
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que son contenu est distinct de celui de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de

l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « CEDH ») et que son interprétation doit,

dès lors, être effectuée de manière autonome tout en restant dans le respect des droits fondamentaux,

tels qu’ils sont garantis par la CEDH (CJUE, 17 février 2009, Meki Elgafaji et Noor Elgafaji c.

Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, § 28).

6.2.3.1 Dans le cadre de la présente analyse, il convient par conséquent de tenir compte des

enseignements de l’arrêt Elgafaji précité de la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après

dénommée la « CJUE »), qui distingue deux situations:

- celle où il « existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil renvoyé dans le pays concerné ou,

le cas échéant, dans la région concernée courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci,

un risque réel de subir les menaces graves visées par l’article 15, sous c), de la directive » (v. CJUE,

Elgafaji, arrêt cité, § 35) ;

- et celle qui prend en compte les caractéristiques propres du demandeur, la CJUE précisant que « […]

plus le demandeur est éventuellement apte à démontrer qu’il est affecté spécifiquement en raison

d’éléments propres à sa situation personnelle, moins sera élevé le degré de violence aveugle requis

pour qu’il puisse bénéficier de la protection subsidiaire » (v. CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 39).

Dans la première hypothèse, le degré atteint par la violence aveugle est tel que celle-ci affecte tout civil

se trouvant sur le territoire où elle sévit, en sorte que s’il est établi qu’un demandeur est un civil

originaire de ce pays ou de cette région, il doit être considéré qu’il encourrait un risque réel de voir sa

vie ou sa personne gravement menacée par la violence aveugle s’il était renvoyé dans cette région ou

ce pays, du seul fait de sa présence sur le territoire de ceux-ci, sans qu’il soit nécessaire de procéder,

en outre, à l’examen d’autres circonstances qui lui seraient propres.

La seconde hypothèse concerne des situations où il existe une violence aveugle, ou indiscriminée,

c’est-à-dire une violence qui frappe des personnes indistinctement, sans qu’elles ne soient ciblées

spécifiquement, mais où cette violence n’atteint pas un niveau tel que tout civil courrait du seul fait de sa

présence dans le pays ou la région en question un risque réel de subir des menaces graves pour sa vie

ou sa personne.

La CJUE a jugé que dans une telle situation, il convenait de prendre en considération d’éventuels

éléments propres à la situation personnelle du demandeur aggravant dans son chef le risque lié à la

violence aveugle.

6.2.3.2 Dans son arrêt Elgafaji précité, la Cour de justice de l’Union Européenne a également jugé que,

que, lors de l’évaluation individuelle d’une demande de protection subsidiaire, prévue à l’article 4,

paragraphe 3, de la directive, il peut notamment être tenu compte de l’étendue géographique de la

situation de violence aveugle ainsi que de la destination effective du demandeur en cas de renvoi dans

le pays concerné, ainsi qu’il ressort de l’article 8, paragraphe 1, de la directive 2011/95/UE (CJUE, 17

février 2009, Meki Elgafaji et Noor Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, § 40).

L’article 48/5, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 constitue la transposition, en droit belge, de l’article 8,

paragraphe 1, de la directive 2011/95/UE. A cet égard, il ressort clairement du prescrit de l’article 48/5,

§ 3, de la loi du 15 décembre 1980 qu’il n’y a pas lieu d’accorder la protection internationale si, dans une

partie du pays d’origine, le demandeur de protection internationale n’a pas de crainte fondée de

persécution ou ne risque pas réellement de subir des atteintes graves, ou s’il a accès à une protection

contre la persécution ou les atteintes graves, et qu’il peut voyager en toute sécurité et légalité vers cette

partie du pays, et obtenir l’autorisation d’y pénétrer et que l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’il

s’y établisse.

Il ressort dès lors d’une lecture combinée de l’article 48/4, § 2, c), et de l’article 48/5, § 3, de la loi du 15

décembre 1980, qu’une analyse par région de la situation sécuritaire s’impose pour pouvoir apprécier

l’existence, dans le chef d’un demandeur, d’un risque réel au sens de l’article 15, paragraphe c), de la

directive 2011/95/UE.

6.2.3.3 Or, en l’espèce, le Conseil a estimé, au terme de l’examen réalisé ci-avant aux points 6.1.5 et

suivants du présent arrêt, qu’il pouvait se rallier à la conclusion de la partie défenderesse selon laquelle
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le requérant n’établit pas la réalité du fait qu’il aurait vécu au village d’Arkhi (district de Goshta, province

de Nangarhar) et que sa région de provenance alléguée ne peut dès lors être tenue pour établie.

A ce stade de la procédure, le Conseil observe également que le requérant ne fait valoir, ni dans sa

requête ni à l’audience, aucun autre élément relatif à un risque réel de subir les atteintes graves visées

à l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980 dans son chef en cas de retour en Afghanistan.

En particulier, le Conseil observe qu’il n’apporte aucun élément concret quant à la « destination

effective » en cas de renvoi en Afghanistan à laquelle la Cour de Justice fait référence dans son arrêt

Elgafaji précité.

6.2.3.4 Partant, dès lors que le requérant n’établit pas la réalité de sa région de provenance alléguée en

Afghanistan, le Conseil estime, dans les circonstances particulières de la cause, qu’en l’état actuel de la

procédure il est placé dans l’incapacité de se prononcer sur l’existence, dans le chef du requérant, d’un

risque réel de subir les atteintes graves décrites à l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980

en cas de retour en Afghanistan.

6.2.3.5 Il découle de ce qui précède que le requérant n’établit pas qu’en cas de retour dans son pays de

nationalité, il encourrait un risque réel de subir les menaces graves contre la vie ou la personne d'un

civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, visées par l’article

48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

6.2.4 En conséquence, le Conseil estime que les éléments apportés par le requérant à l’appui de sa

demande ultérieure de protection internationale n’augmentent pas de manière significative la probabilité

qu’il puisse prétendre à l’octroi d’une protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 et que la décision d’irrecevabilité prise à son encontre par la partie défenderesse est

valablement motivée à cet égard.

6.3 En conclusion, le Conseil considère que le requérant n’avance pas d’argument convaincant qui

permette de soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse a commis une erreur

d’appréciation ou a violé les principes et dispositions légales visés par la requête ; il considère au

contraire que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la

conclusion que le requérant n’a présenté aucun nouvel élément qui augmente de manière significative

la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance de la qualité de réfugié au sens de l’article 48/3

de la loi du 15 décembre 1980 ou à l’octroi du statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4

de la même loi.

6.4. La demande d’annulation

Le Conseil ayant estimé que le requérant ne peut prétendre à la qualité de réfugié et qu’il n’est pas dans

les conditions pour pouvoir bénéficier de la protection subsidiaire, aucune mesure d’instruction

complémentaire ne s’impose, de sorte que la demande du requérant doit être rejetée.

6.5 Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il

exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à

se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf avril deux mille vingt par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme C. RAELET, greffière assumée.

La greffière, Le président,

C. RAELET F. VAN ROOTEN


